
Plus IsraÃ«l se radicalise, moins la France condamne

Description

La 4Ã¨me commission des Nations Unies sâ??est prononcÃ©e en faveur dâ??une reconnaissance de
lâ??impact des politiques israÃ©liennes sur les droits fondamentaux des Palestiniens, la France
dÃ©Ã§oit (encore) aprÃ¨s avoir choisi lâ??abstention.

Par lâ??Agence MÃ©dia Palestine, le 15 novembre 2022

La 4e Commission de lâ??AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale des Nations unies votant sur les
mesures concernant le conflit israÃ©lo-palestinien, aux Nations unies, Ã  New York,
le 11 novembre 2022. CrÃ©dit -Luke Tress-Times of Israel

La 77e session de lâ??AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale des Nations Unies qui se tient dÃ©jÃ  depuis mi-
septembre a permis la discussion de nombreuses thÃ©matiques, dont la rÃ©pression des Palestiniens
par IsraÃ«l.

En effet, Ã  lâ??issue du dÃ©bat gÃ©nÃ©ral, lâ??AssemblÃ©e rÃ©partit lâ??examen des questions de
fond inscrites Ã  son ordre du jour entre six grandes commissions en fonction de leur domaine de
compÃ©tence. Les commissions examinent ces questions et recommandent des projets de
rÃ©solutions et de dÃ©cisions Ã  lâ??AssemblÃ©e.

La rÃ©solution A/C.4/77/L.12/Rev.1 de la 4e Commission de lâ??AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale des
Nations unies exige dâ??IsraÃ«l quâ??il applique le droit international dans les TPO, appelle Ã  une
enquÃªte sur les mesures israÃ©liennes Â« visant Ã  modifier la composition dÃ©mographique, le
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caractÃ¨re et le statut de la ville sainte de JÃ©rusalem Â» et affirme quâ??IsraÃ«l a adoptÃ© Â« une
lÃ©gislation et des mesures discriminatoires Â».

La rÃ©solution demande Ã©galement Ã  la CIJ (qui avait rendu son dernier avis consultatif sur le conflit
en 2004) de donner un avis consultatif sur les questions ci-aprÃ¨s, compte tenu des rÃ¨gles et principes
du droit international :

1. Quelles sont les consÃ©quences juridiques de la violation persistante par IsraÃ«l du droit du
peuple palestinien Ã  lâ??autodÃ©termination, de son occupation, de sa colonisation et de son
annexion prolongÃ©es du territoire palestinien occupÃ© depuis 1967, notamment des mesures
visant Ã  modifier la composition dÃ©mographique, le caractÃ¨re et le statut de la ville sainte de
JÃ©rusalem, et de lâ??adoption par IsraÃ«l des lois et mesures discriminatoires connexes?

2. Quelle incidence les politiques et pratiques dâ??IsraÃ«l visÃ©es au paragraphe ci-dessus ont-
elles sur le statut juridique de lâ??occupation et quelles sont les consÃ©quences juridiques qui
en dÃ©coulent pour tous les Ã?tats et lâ??Organisation des Nations Unies?

3. La CIJ, organe des Nations unies, est distincte de la Cour PÃ©nale Internationale, qui se trouve
Ã©galement Ã  La Haye.

La rÃ©solution est adoptÃ©e par 98 voix Â« pour Â» dont le Maroc ou encore la Belgique, 17
Â« contre Â» oÃ¹ figurent IsraÃ«l, lâ??Australie, lâ??Autriche, le Canada, la RÃ©publique tchÃ¨que,
lâ??Italie, lâ??Allemagne, plusieurs nations insulaires du Pacifique et les Ã?tats-Unis, et 52
Â« abstentions Â» dont la France.

RÃ©partition des votes par pays
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La session comprend Ã©galement une partie dâ??Ã©change et de rÃ©action des diffÃ©rents pays.

Lâ??ambassadeur dâ??IsraÃ«l aux Nations unies, Gilad Erdan, sâ??est illustrÃ© par un argumentaire
en faveur du rÃ©gime dâ??apartheid israÃ©lien et contre un Ã©ventuel avis consultatif de la CIJ sur la
situation. 

1 Les 6 Commissions ONU :

PremiÃ¨re commission : traite des questions de dÃ©sarmement et de sÃ©curitÃ© internationale
DeuxiÃ¨me commission : traite des questions Ã©conomiques et financiÃ¨res
TroisiÃ¨me commission : traite des questions sociales, humanitaires, culturelles et des droits
humains
QuatriÃ¨me commission : traite des questions politiques spÃ©ciales et de la dÃ©colonisation
CinquiÃ¨me commission : traite des questions administratives et budgÃ©taires
SixiÃ¨me commission : traite des questions juridiques.

Le reprÃ©sentant de lâ??Ã?tat observateur de Palestine a pour sa part remerciÃ© tous les Ã?tats
Membres qui ont appuyÃ© les diffÃ©rents projets de rÃ©solution qui viennent dâ??Ãªtre adoptÃ©s.  

Ensuite, en rÃ©ponse Ã  la prise de parole israÃ©lienne, il demande en quoi la quÃªte de justice ne
contribuerait-t-elle pas Ã  la paixâ?¯?  En quoi solliciter un avis consultatif de la CIJ menacerait
IsraÃ«l? 

Il a rappelÃ© quâ??il sâ??agit dâ??une dÃ©marche pacifique, en affirmant que le peuple palestinien
mÃ©rite et demande la libertÃ©.  Rien ne justifie la dÃ©fense de lâ??occupation illÃ©gitime du
Territoire palestinien par IsraÃ«l et le dÃ©ni des droits fondamentaux de son peuple, a-t-il martelÃ©. 

La France, qui elle sâ??est abstenue de voter pour cette rÃ©solution a Ã©galement justifiÃ© son vote,
voici ce que le compte-rendu de la sÃ©ance dÃ©crit de sa prise de parole :

Â« La France, qui sâ??exprimait au nom de plusieurs pays, a dÃ©clarÃ© que le terme Palestine ne
peut pas Ãªtre entendu comme reconnaissant un Ã?tat de Palestine et se fait sans prÃ©judice des
prises de position individuelles des Ã?tats Membres sur la question.  [â?¦] En tant quâ??organe
judiciaire principal de lâ??ONU, la Cour internationale de Justice (CIJ) joue un rÃ´le clef Ã  cet
Ã©gard.  Les propositions visant Ã  lui demander un avis consultatif doivent faire lâ??objet dâ??un
dÃ©bat et de consultations mÃ»rement rÃ©flÃ©chies avec les membres et en temps et en heure. Â»

Il est encore une fois dÃ©plorable de constater la justification faible et sans prise dâ??initiative de la
France Ã  lâ??encontre du respect des droits humains et de la dignitÃ© de tous les Palestiniens. Il est
attendu dâ??une forte nation comme la France dâ??utiliser sa force pour porter dans les plus hautes
instances les sujets comme ceux-ci, elle qui se dÃ©finit comme le Â« pays des Droits de
lâ??Homme Â».

Une 2e rÃ©solution (A/C.2/77/L.14) relative la souverainetÃ© permanente du peuple palestinien dans
le Territoire palestinien occupÃ©, y compris JÃ©rusalem-Est, et de la population arabe dans le Golan
syrien occupÃ© sur leurs ressources naturelles a Ã©tÃ© votÃ© favorablement au sein de la deuxiÃ¨me
Commission, par 151 voix Â« pour Â», 7 voix Â« contre Â» et 10 Â« abstentions Â».  Ce texte exige

AGENCE MEDIA PALESTINE
https://amp.kordoo.net/

Page 3
Agence MÃ©dia Palestine

https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/LTD/N22/628/52/pdf/N2262852.pdf?OpenElement


dâ??IsraÃ«l, Puissance occupante, quâ??il cesse dâ??exploiter, dâ??altÃ©rer, de dÃ©truire,
dâ??Ã©puiser et de mettre en pÃ©ril les ressources naturelles de ces territoires.  Il exprime aussi
lâ??espoir que cette question soit rÃ©glÃ©e dans le cadre des nÃ©gociations entre les parties
palestinienne et israÃ©lienne relatives au statut final.

Et maintenant ?

La rÃ©solution, adoptÃ©e vendredi, va maintenant Ãªtre soumise Ã  lâ??AssemblÃ©e gÃ©nÃ©rale
plÃ©niÃ¨re pour approbation officielle, probablement lors de la plÃ©niÃ¨re de lâ??AG de lâ??ONU en
dÃ©cembre. Apparemment, la Finlande et lâ??Espagne sont passÃ©es du oui Ã  lâ??abstention et la
Pologne et Malte du Â« non Â» au Â« oui Â». Que les questions soient traitÃ©es en session
plÃ©niÃ¨re ou par les grandes commissions, le vote est toujours fait en session plÃ©niÃ¨re. Il se
dÃ©roule gÃ©nÃ©ralement Ã  la fin de la session ordinaire.

RÃ©solution Nations UniesTÃ©lÃ©charger
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